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CHAPITRE 1 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UA 

 
Caractère et vocation de la zone  
La zone UA correspond aux trois pôles identifiés dans le cadre du PADD. Ces pôles comportent une 
pluralité de fonctions : habitat, commerces, activités économiques ... Ils sont destinés à accueillir, 
dans le respect du tissu urbain avoisinant, des opérations à vocation principale de logement, dans le 
cadre d’opérations de renouvellement urbain. Le secteur UAa correspond à l’îlot des services 
techniques, qui fait l’objet d’une orientation d’aménagement dans le but d’un renouvellement urbain. 
 
 
 
Article UA1 
Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 
 

- les constructions et installations à usage d’activités industrielles, 
- les constructions et installations à usage d’activités agricoles, 
- les constructions et installations à usage d’entrepôts. 

 
Dans les périmètres d’attente d’un projet global d’aménagement identifiés au plan de zonage, 
conformément à l’article L.123-2a, les constructions ou installations nouvelles sont interdites. 
 
 
 
Article UA2  
Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
Sont admises les constructions non interdites à l’article UA1 et les occupations ou installations 
autorisées sous les conditions fixées ci-après : 
 

- Dans les périmètres d’attente d’un projet global d’aménagement identifiés au plan de zonage, 
conformément à l’article L.123-2a, les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de 
destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes sont toutefois 
autorisés. 

 
- les constructions et installations à usage d’activités artisanales à condition que les nuisances 
prévisibles liées à cette activité soient compatibles avec la proximité de l’habitat. 

 
- Les installations et travaux divers définies aux articles R.421-19 à R.421-25 du Code de 
l’Urbanisme, à condition d’être liés à la réalisation d’occupations et d’utilisations du sol 
autorisées dans la zone. 

 
- La reconstruction après sinistre des bâtiments existants dans la limite de la surface hors 
œuvre nette effective au moment du sinistre, et dans le respect des règles d’implantation 
(articles UA6 et UA7) et de hauteurs (article UA 10) fixées ci-après. 

 
- Les constructions isolées à condition que leur surface hors œuvre brute ne dépasse pas 30 
m² et qu’elles ne soient affectées ni à l’habitation, ni aux activités autorisées. 

 
- La réhabilitation des bâtiments existants qui ne respecteraient pas les dispositions des articles 

UA6, UA7, UA9, UA10 et UA14 du présent règlement peut être admise dans la limite du 
volume existant à la date d’approbation du présent PLU. 

 
- Les équipements publics d’intérêts collectifs 

 
 
Dans l’ensemble de la zone : tout ce qui n’est pas autorisé est interdit 
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Article UA3  
Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou priv®es et dôacc¯s aux 
voies ouvertes au public 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation publique et en état de viabilité. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie et de la protection civile et au ramassage des ordures ménagères. 
 
Le nombre d’accès sera limité à deux maximum par terrain. 
 
 
En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte, celles-ci devront être aménagées, si elles se 
terminent en impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner.  
 
Toute création ou aménagement d'accès sur le réseau départemental devra faire l’objet d’une 
demande d’autorisation préalable du Département de Seine-et-Marne. 
 
 
 
Article UA4 
Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

 
 
1. Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau potable 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes.  
 
2. Assainissement 
 

a) Eaux usées 
 
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction, ou 
installation nouvelle engendrant des eaux usées. Il doit respecter les prescriptions techniques du 
règlement de service d’assainissement de la ville. 
 
Toute évacuation d’eaux usées (eaux vannes, eaux ménagères) dans un fossé, cours d’eau, puits ou 
réseaux d’eaux pluviales est strictement interdit. 
 
Un regard de branchement spécifique pour les eaux usées strictes doit être mis en place sur le 
domaine public et en limite de celui-ci. 
 
 

b) Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 
Le rejet de ces eaux en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. 
 
Pour toute construction nouvelle, des dispositifs permettant l’infiltration et la récupération des eaux 
pluviales devront être privilégiés. 
 
Lorsque cela n’est pas possible, les eaux pluviales doivent être raccordées au réseau d’eaux pluviales 
présent via un regard distinct du précédent sur le domaine public et en limite de celui-ci. 
  
Afin de respecter les critères d’admissibilité des eaux pluviales dans le réseau public, un système de 
rétention doit être mis en place pour obtenir une restitution du débit à 2litres par seconde et par 
hectare. 
Cette restriction s’applique à la zone suivante : 



VILLEPARISIS ï Plan Local dôUrbanisme  Règlement 

 

 7 

- Zone UA : pour une superficie de parcelle supérieur à 800 m² 
 
Les eaux issues du ruissellement des parkings de plus de 20 places de véhicules légers ou de plus de 
10 places de poids lourds, doivent subir un prétraitement avant rejet et faire également  l’objet d’une 
limitation de débit à 2litres par seconde et par hectare. 
 

3. Réseaux concessionnaires 
 
Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires doit être en souterrain jusqu’à la 
limite du domaine public en un point à déterminer en accord avec le service gestionnaire. 
Dans les opérations d’ensemble, la desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 
 
 
4. Déchets urbains  
 
Il sera créé à l’occasion de toute construction un ou plusieurs locaux ou emplacements destinés à 
recevoir les containers de déchets. Ces locaux seront situés en rez-de-chaussée et accessibles 
depuis la rue. La superficie des locaux destinés au stockage des déchets sera adaptée aux 
obligations de tri sélectif. 
 
 
 
Article UA5 
La superficie minimale des terrains constructibles 

 
Non réglementée 
 
 
 
Article UA6 
Lôimplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Les constructions doivent respecter les alignements indiqués au plan de zonage. 
 
Dans le cas où aucune indication n’est portée au plan de zonage, les constructions doivent être 
implantées : 

- soit en respectant un retrait de 2 mètres minimum par rapport à l’alignement 
- soit en continuité de la façade d’une construction existante implantée sur le terrain voisin ou 

sur le même terrain, 
 
En cas de construction implantée à l’alignement, les balcons en saillie sont interdits. 
 
 
 
Article UA7 
Lôimplantation des constructions par rapport aux limites s®paratives  

 
Dans une bande de constructibilité de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de l’alignement, les 
constructions doivent être implantées d’une limite séparative latérale à l’autre.  
 
Au-delà de la bande de 20 mètres ci-dessus définie, les constructions devront s’implanter en retrait 
des limites séparatives. Le retrait sera au moins égal à la hauteur de la façade concernée sans être 
inférieur à 8 mètres. 
 
Il n’est pas fixé de règles :  

- pour les travaux de réhabilitation prévus à l’article UA2, 
- pour les constructions isolées prévues à l’article UA2, 
- pour les constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif 
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Article UA8  
Lôimplantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m°me propri®t® 

 
La distance à respecter entre tous points des façades concernées sera au moins égale à la hauteur 
de la façade la plus élevée sans pouvoir être inférieure à 8m. 
 
Dans le cas des constructions isolées définies à l’article UA2, le recul par rapport aux autres 
constructions ne pourra être inférieur à 4m. 
 
Il n’est pas fixé de règles :  

- pour les travaux de réhabilitation prévus à l’article UA2, 
- pour les constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif. 

 
 
 
Article UA9  
Lôemprise au sol des constructions 

 
A l’exception des surfaces affectées au stationnement et aux circulations, l'emprise au sol des 
constructions de toute nature ne peut excéder 75 % de la superficie du terrain d’assiette de 
l’opération.  
 
 
Il n’est pas fixé de règles :  

- pour les travaux de réhabilitation prévus à l’article UA2, 
- pour les constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif 

 
 
 
Article UA10 
La hauteur maximale des constructions 

 
Les hauteurs maximales des constructions sont reportées au plan de zonage. 
 
Dans le cas où aucune hauteur n’est indiquée au plan de zonage, la hauteur maximale des 
constructions est de 18 m. 
 
En cas de terrains en pente, les mesures seront prises par sections nivelées de 10 mètres de 
longueur dans le sens de la pente. 
 
Les constructions isolées définies à l’article UA2 ne pourront excéder une hauteur de 3,5 mètres 
maximum. 

 
Il n’est pas fixé de règles :  

- pour les travaux de réhabilitation prévus à l’article UA2, 
- pour les constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif 

 
 
 
Article UA11 
Lôaspect ext®rieur des constructions et lôam®nagement de leurs abords 

 
Les constructions doivent présenter, par leurs dimensions leur architecture et la nature des matériaux, 
un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages. 
 
Les règles suivantes pourront ne pas être appliquées dans les cas suivants : 

- l’extension ou l’aménagement de bâtiments existants pour s’harmoniser avec l’existant, 
- l’architecture contemporaine dont l’intégration à l’environnement urbain aura été 

particulièrement justifiée, 
- les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif,  



VILLEPARISIS ï Plan Local dôUrbanisme  Règlement 

 

 9 

- les constructions utilisant des énergies renouvelables ou des dispositifs visant à une meilleure 
qualité environnementale. 

 
 
 
1. Toitures 
 
Les combles et toitures devront présenter une unité de conception et une couleur en harmonie avec 
les constructions existantes dans le voisinage. 
 
L’éclairement éventuel des combles sera assuré : 

- soit par des ouvertures en lucarne dont la somme des largeurs ne devra pas excéder le tiers 
de la longueur de la toiture, 

- soit par des ouvertures de toiture contenues dans le plan des versants, dont la somme des 
largeurs ne devra pas excéder le tiers de la longueur de la toiture, 

 
Les chiens-assis sont interdits. 
 
Règles générales 
Les constructions doivent comporter obligatoirement une toiture composée d’un ou plusieurs éléments 
à au moins deux versants, dont la pente sera comprise entre 30 et 45°. 
 
La ligne principale de faîtage sera parallèle à une des voies publiques.  
 
Règles dérogatoires 
 
Les toitures de type Mansart sont autorisées. 
 
Il n’est pas fixé de règle de pente pour les constructions isolées définies à l’article UA2. 
 
Dans le cas des vérandas, il n’est pas fixé de règles de pente. Les toitures seront couvertes : 

- soit de matériaux identiques à ceux couvrant la construction principale, 
- soit d’éléments verriers. 

 
En cas de façades pignon, celle-ci sera traitée soit avec bardage vertical, soit avec toiture en croupe. 
 
 
2. Parements extérieurs 
 
Les différents murs de bâtiments doivent présenter une unité d’aspect et une couleur en harmonie 
avec les constructions existantes dans le voisinage. 
 
Lorsque la longueur d’une façade sera supérieure à 12m, un changement de modénature et de 
rythme sera adopté. 
 
Les marquises sont autorisées. 
 
Les vérandas et verrières ne doivent pas être perçues du domaine public, sauf si ces vérandas ou 
verrières viennent s’harmoniser avec le bâti existant : 

- soit en s’intégrant dans le volume de l’habitation ou des annexes, 
- soit en s’accordant aux constructions, à la manière d’une dépendance, en respectant les 

volumes et les matériaux voisins. 
 
L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, brique creuse, parpaings, 
etc…) est interdit. 
 
Les parties de construction édifiées sur les terrasses telles que les cheminées, machineries 
d’ascenseurs, de réfrigération, sorties de secours, etc… doivent s’intégrer dans la composition 
architecturale de la construction.  
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Les constructions comportant plusieurs logements devront comporter des antennes et paraboles 
destinées à un usage collectif. L’implantation d’antennes et de paraboles individuelles est dans ce cas 
interdite. 
 
Le rez-de-chaussée des façades comportant du stationnement donnant sur les voies publiques devra 
comporter des ouvertures dont la hauteur sera au moins égale à 1 mètre et dont la somme des 
largeurs représentera au moins 15% de la largeur totale de la façade. 
 
 
3. Clôtures 
 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de manière à 
s’harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat. 
 
A l’alignement, les clôtures seront constituées  

- soit d’un mur bahut de 0,70m maximum surmonté d’un système à claire-voie, la hauteur 
totale ne pouvant excéder 1,80m. 
- soit d’un mur d’1,80m avec des ouvertures dont la hauteur sera au moins égale à 50 cm et 
dont la somme des largeurs représentera au moins 20% de la largeur totale de la façade. 

 
En limites séparatives, les clôtures seront constituées : 

- Soit d’un mur plein d’une hauteur maximale de 1,80m, 
- Soit d’une haie vive d’une hauteur maximale de 2m,  
- Soit d’un mur bahut de 0,70m maximum surmonté d’un système à claire-voie, la hauteur totale 

ne pouvant excéder 1,80m. 
- Soit d’une paroi en bois d’une hauteur maximale de 1,8m. 

 
 
4. Dispositions diverses 
 
Les citernes à gaz liquéfiés ou à mazout, ainsi que les installations similaires seront implantées de 
telle manière qu’elles ne soient pas visibles de la voie publique. 
 
Pour les constructions identifiées au plan de zonage au titre de l’article L.123-7 du Code de 
l’Urbanisme, les modifications ou extensions doivent être conduits dans le respect de l’architecture 
originelle ; volumes, ouvertures, matériaux des façades et des toitures, pentes des toitures.  
 
 
 
Article UA12 
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôaires de stationnement 

 
 
1. Principes 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations, doit être assuré en dehors de la voie publique.  
 
A cet effet, il devra être réalisé sur le terrain propre à l'opération des aires de stationnement dont les 
normes sont définies ci-après.  
 
Chaque emplacement, dans une aire collective, doit présenter une accessibilité satisfaisante et 
répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

- longueur : 5 mètres, 
- largeur : 2,30 mètres, 
- dégagement : (6 x 2,30) m²  

 
Les rampes d’accès aux aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas entraîner de modification 
dans le niveau du trottoir. 
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Dans la mesure du possible, il doit être prévu des emplacements de stationnement pour les 
personnes à mobilité réduite et pour les deux roues, lors de constructions pouvant accueillir du public 
(commerces etc…) ou pour des logements collectifs. 
 
 
 
 
2. Nombre dôemplacements  
 
Construction à usage d’habitation : 
 
Il sera créé une place de stationnement par tranche de 60 m² de surface hors œuvre nette de 
construction, avec un minimum de 2 places par logement. 
 
La totalité des emplacements doit être réalisée en sous-sol ou dans le volume construit en rez-de-
chaussée. 
 
Dans le secteur UAa, il pourra être réalisé au maximum la moitié des emplacements de stationnement 
en surface. 
 
Il ne sera demandé qu’une place de stationnement par logement en cas de logements locatifs 
financés avec un prêt aidé par l’Etat. 
 
Pour les constructions dont la surface hors œuvre nette excède 250 m², un local de stationnement 
nécessaires aux deux roues et aux voitures d’enfants doit être prévu. Sa surface représentera 2,25% 
de la SHON de la construction, avec un minimum de 10m². De plus, il sera prévu une place de 
stationnement pour personnes à mobilité réduite par fraction de 20 places de stationnement. 
 
Construction à usage de bureaux : 
 
Il sera aménagé au moins une place de stationnement pour 50m² de la surface hors œuvre nette 
affectée à usage de bureaux. 
 
Construction à usage de commerce : 
 
Au-delà d’une surface hors œuvre nette de 40 m², il sera créé 2,5 places de stationnement par 
tranche supplémentaire de 100m² de surface hors œuvre nette de l’établissement. 
 
Construction à usage d’artisanat : 
 
Au-delà d’une surface hors œuvre nette de 40 m², il sera créé 2,5 places de stationnement par 
tranche supplémentaire de 100m² de surface hors œuvre nette de l’établissement. 
 
Construction à usage d’hébergement hôtelier : 
 
Il sera créé une place de stationnement par chambre. 
 
 
 
Article UA13  
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, dôaires 
de jeux et de loisirs, et de plantations 

 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes 
d’espèce locale. 
 
Les espaces libres non bâtis doivent être végétalisés sur un minimum de 50% de leur superficie. 
 
Toute plantation d’arbres devra respecter les dispositions du code civil (article 671 et 672) 
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Dans les espaces répertoriés comme « Eléments Paysagers à Protéger » au sens de l’article L.123-.1 
du Code de l’Urbanisme, toute construction ou installation devra sauvegarder et mettre en valeur les 
espaces protégés. 
 
Toute modification de ces espaces de nature à porter atteinte à leur unité ou à leur caractère est 
interdite. 
 
Les cheminements de nature perméable ou végétalisés sont autorisés dans les Espaces Paysagers à 
Protéger. 
 
La coupe et l’abattage des arbres remarquables répertoriés sont interdits, sauf pour raison 
phytosanitaire dûment justifiée et faire l’objet d’un remplacement permettant un effet équivalent. 
 
 
 
Article UA14 
Le coefficient dôoccupation du sol d®fini par lôarticle R. 123-10  

 
Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation des sols. 
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CHAPITRE 2  
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UC 

 
Caractère et vocation de la zone  
La zone UC correspond aux secteurs résidentiels de la commune. La majeure partie de cette zone est 
formée d’une trame composée d’habitat individuel. Des secteurs plus spécifiques sont occupés par de 
l’habitat collectif. L’objectif du projet communal est de préserver ses formes urbaines, en ne 
permettant pas des opérations de densification ou de renouvellement urbain, mais en offrant des 
possibilités de gestion du tissu existant dans le respect de ces caractéristiques morphologiques 
(hauteur, recul, densité...). 
 
 
 
Article UC1 
Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 
 

- les constructions et installations à usage d’activités industrielles, 
- les constructions et installations à usage d’activités agricoles, 
- les constructions et installations à usage d’entrepôts. 

 
Dans les périmètres d’attente d’un projet global d’aménagement identifiés au plan de zonage, 
conformément à l’article L.123-2a, les constructions ou installations nouvelles sont interdites. 
 
 
 
Article UC2  
Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
Sont admises les constructions non interdites à l’article UC1 et les occupations ou installations 
autorisées sous les conditions fixées ci-après : 
 

- les constructions et installations à usage d’activités artisanales à condition que les nuisances 
prévisibles liées à cette activité soient compatibles avec la proximité de l’habitat. 

 
- Les installations et travaux divers définies aux articles R.421-19 à R.421-25 du Code de 
l’Urbanisme, à condition d’être liés à la réalisation d’occupations et d’utilisations du sol 
autorisées dans la zone. 

 
- La reconstruction après sinistre des bâtiments existants dans la limite de la surface hors 
œuvre nette effective au moment du sinistre, et dans le respect des règles d’implantation 
(articles UC6 et UC7) et de hauteurs (article UC10) fixées ci-après. 

 
- La réhabilitation des bâtiments existants qui ne respecteraient pas les dispositions des articles 

UC6, UC7, UC8, UC9 et UC10 du présent règlement peut être admise dans la limite du 
volume existant à la date d’approbation du présent PLU. 

 
- Les constructions isolées affectées ni au commerce, ni à l’activité et à condition que leur 
surface hors œuvre brute ne dépasse pas 30 m² et que leur nombre soit limité à une par 
terrain. 

 
- Les constructions à usage commercial et de bureaux à condition que la surface hors œuvre 
nette n’excède pas 200 m² et que cette construction soit intégrée au volume de la construction 
principale à usage d’habitation. 

 
- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du service du Syndicat des 
Eaux d’Île-de-France (SEDIF). 

 
- Les équipements publics d’intérêts collectifs 
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Dans l’ensemble de la zone : tout ce qui n’est pas autorisé est interdit 
 
Dans les périmètres d’attente d’un projet global d’aménagement identifiés au plan de zonage, 
conformément à l’article L.123-2a, les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de 
destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes sont toutefois autorisés. 
 
 
Article UC3  
Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou priv®es et dôacc¯s aux 
voies ouvertes au public 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation publique et en état de viabilité. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie et de la protection civile. 
 
Pour les terrains dont la façade donnant sur la voie de desserte est inférieure à 20m de long, le 
nombre d’accès est limité à un. Dans le cas où cette façade est supérieure ou égale à 20 m de long, le 
nombre d’accès sera limité à deux maximum par terrain. 
 
En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte, celles-ci devront être aménagées, si elles se 
terminent en impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner.  
 
Toute création ou aménagement d'accès sur le réseau départemental devra faire l’objet d’une 
demande d’autorisation préalable du Département de Seine-et-Marne. 
 
 
 
Article UC4 
Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

 
 
1. Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau potable 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes.  
 
 
2. Assainissement 
 

a) Eaux usées 
 
 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction, ou 
installation nouvelle engendrant des eaux usées. Il doit respecter les prescriptions techniques du 
règlement de service d’assainissement de la ville. 
 
Toute évacuation d’eaux usées (eaux vannes, eaux ménagères) dans un fossé, cours d’eau, puits ou 
réseaux d’eaux pluviales est strictement interdit. 
 
Un regard de branchement spécifique pour les eaux usées strictes doit être mis en place sur le 
domaine public et en limite de celui-ci. 
 
 

a) Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 
Le rejet de ces eaux en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. 
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Pour toute construction nouvelle, des dispositifs permettant l’infiltration et la récupération des eaux 
pluviales devront être privilégiés. 
 
Lorsque cela n’est pas possible, les eaux pluviales doivent être raccordées au réseau d’eaux pluviales 
présent via un regard distinct du précédent sur le domaine public et en limite de celui-ci. 
  
Afin de respecter les critères d’admissibilité des eaux pluviales dans le réseau public, un système de 
rétention doit être mis en place pour obtenir une restitution du débit à 2litres par seconde et par 
hectare. 
 Cette restriction s’applique à la zone suivante : 

- Zone UC : pour une superficie de parcelle supérieur à 500m
2 
; 

 
 
Les eaux issues du ruissellement des parkings de plus de 20 places de véhicules légers ou de plus 
de 10 places de poids lourds, doivent subir un prétraitement avant rejet et faire également  l’objet 
d’une limitation de débit à 2litres par seconde et par hectare. 
 
3. Réseaux concessionnaires 
 
Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires doit être en souterrain jusqu’à la 
limite du domaine public en un point à déterminer en accord avec le service gestionnaire. 
Dans les opérations d’ensemble, la desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 
 
4. Déchets urbains  
 
Il sera créé à l’occasion de toute construction un ou plusieurs locaux ou emplacements destinés à 
recevoir les containers de déchets. Ces locaux seront situés en rez-de-chaussée et accessibles 
depuis la rue. La superficie des locaux destinés au stockage des déchets sera adaptée aux 
obligations de tri sélectif. 
 
 
 
Article UC5 
La superficie minimale des terrains constructibles 

 
Non réglementée 
 
 
 
Article UC6 
Lôimplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Les constructions doivent s’implanter avec un recul d’au moins 5m par rapport à l’alignement des 
voies et emprises publiques. 
 
Toute construction doit être implantée dans une bande 25m mesurées par rapport à l’alignement des 
voies et emprises publiques. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour : 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
- l’aménagement et la réhabilitation des constructions existantes, prévus à l’article UC2. 

 
 
 
Article UC7 
Lôimplantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Dans la bande de constructibilité de 25m définie à l’article UC6, les constructions devront s’implanter, 
soit sur les limites séparatives latérales, soit en retrait. 
 
Dans le cas d’une implantation en retrait par rapport aux limites séparatives latérales, toute 
construction doit respecter une marge d’isolement au moins égale à : 
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- 8m si la façade comporte des baies  
- la moitié de la hauteur de la façade concernée sans être inférieure à 2,5m si celle-ci est 

aveugle 
- 1/3 de la hauteur du faîtage en cas de façade pignon sans être inférieure à 2,5m si celle-ci est 

aveugle 
 

Au-delà de la bande de constructibilité de 25m, les constructions isolées définies à l’article UC2 
doivent s’implanter sur au moins une limite séparative. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour : 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
- l’aménagement et la réhabilitation des constructions existantes, prévus à l’article UC2. 

 
 
 
Article UC8  
Lôimplantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 
La distance à respecter entre tous points des constructions concernées sera au moins égale à la 
hauteur de la façade la plus élevée sans pouvoir être inférieure à : 

- 8m dans le cas d’une façade comportant des baies 
- 2,5m dans le cas d’une façade aveugle 

 
Dans le cas des constructions isolées définies à l’article UC2, le recul par rapport aux autres 
constructions ne pourra être inférieur à 4m. 
 
Il n’est pas fixé de règles : 

- pour les travaux de réhabilitation prévus à l’article UC2, 
- pour les constructions et installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif. 

 
 
Article UC9  
Lôemprise au sol des constructions 

 
A l’exception des surfaces affectées au stationnement et aux circulations, l'emprise au sol des 
constructions de toute nature ne peut excéder 50 % de la superficie du terrain d’assiette de 
l’opération.  
 
Il n’est pas fixé de règles pour : 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, 
- la reconstruction des bâtiments existants détruits tout ou partie à la suite d’un sinistre, prévue 
à l’article UC2. 

- les travaux de réhabilitation prévus à l’article UC2, 
 
 
Article UC10 
La hauteur maximale des constructions 

 
Hauteur totale : 
 
La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (acrotère, faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues. 
 
La hauteur totale des constructions ne doit pas excéder 11 mètres soit R+1+combles.  
 
Les constructions isolées, définies à l’article UC2, ne pourront excéder une hauteur totale de 3,5 
mètres. 
 
En cas de terrains en pente, les mesures seront prises par sections nivelées de 10 mètres de 
longueur dans le sens de la pente. 
 
La surélévation du terrain naturel est autorisé à hauteur de 20cm maximum 
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Il n’est pas fixé de règles pour : 
 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, 
- les travaux de réhabilitation prévus à l’article UC2, 

 
 
Article UC11 
Lôaspect ext®rieur des constructions et lôam®nagement de leurs abords 

 
Les constructions doivent présenter, par leurs dimensions leur architecture et la nature des matériaux, 
un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages. 
 
Les règles suivantes pourront ne pas être appliquées dans les cas suivants : 

- l’extension ou l’aménagement de bâtiments existants pour s’harmoniser avec l’existant, 
- l’architecture contemporaine dont l’intégration à l’environnement urbain aura été 

particulièrement justifiée, 
- les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, en 
raison de caractéristiques techniques ou d’un caractère temporaire, 

- les constructions utilisant des énergies renouvelables ou des dispositifs visant à une meilleure 
qualité environnementale. 

 
1. Toitures 
 
Les combles et toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 
 
L’éclairement éventuel des combles sera assuré : 

- soit par des ouvertures en lucarne dont la somme des largeurs ne devra pas excéder le tiers 
de la longueur de la toiture, 

- soit par des ouvertures de toiture contenues dans le plan des versants, 
 
Les chiens-assis et les toitures terrasse sont interdits. 
 
Règles générales 
Les constructions doivent comporter obligatoirement une toiture composée d’un ou plusieurs éléments 
à un ou deux versants, dont la pente sera comprise entre 30 et 45°. 
 
La ligne principale de faîtage sera parallèle aux voies publiques. 
 
Règles dérogatoires 
 
Les toitures de type Mansart sont autorisées. 
 
Il n’est pas fixé de règle de pente pour les constructions isolées définies à l’article UC2. 
 
Dans le cas des vérandas, il n’est pas fixé de règles de pente. Les toitures seront couvertes : 

- soit de matériaux identiques à ceux couvrant la construction principale, 
- soit d’éléments verriers. 

 
Dans le cas de constructions réalisées à l’angle de voies existantes, la ligne de faîtage devra rester 
parallèle à une des voies. En cas de façades pignon, celle-ci sera traitée soit avec bardage vertical, 
soit avec toiture en croupe. 
 
 
2. Parements extérieurs 
 
Les différents murs de bâtiments doivent présenter une unité d’aspect et une couleur en harmonie 
avec les constructions existantes dans le voisinage. 
 
Lorsque la longueur d’une façade sera supérieure à 12m, un changement de modénature et de 
rythme sera adopté. 
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Les vérandas et verrières ne doivent pas être perçues du domaine public, sauf si ces vérandas ou 
verrières viennent s’harmoniser avec le bâti existant : 

- soit en s’intégrant dans le volume de l’habitation ou des annexes, 
- soit en s’accordant aux constructions, à la manière d’une dépendance, en respectant les 

volumes et les matériaux voisins. 
 
L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, brique creuse, parpaings, 
etc…) est interdit. 
 
Les parties de construction édifiées sur les terrasses telles que les cheminées, machineries 
d’ascenseurs, de réfrigération, sorties de secours, etc… doivent s’intégrer dans la composition 
architecturale de la construction.  
 
Les constructions comportant plusieurs logements devront comporter des antennes et paraboles 
destinées à un usage collectif. L’implantation d’antennes et de paraboles individuelles est dans ce cas 
interdite. 
 
Le rez-de-chaussée des façades comportant du stationnement donnant sur les voies publiques devra 
comporter des ouvertures dont la hauteur sera au moins égale à 1 mètre et dont la somme des 
largeurs représentera au moins 15% de la largeur totale de la façade. 
 
 
 
3. Clôtures 
 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de manière à 
s’harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat. 
 
A l’alignement, les clôtures seront constituées  

- soit d’un mur bahut de 0,70m maximum surmonté d’un système à claire-voie, la hauteur 
totale ne pouvant excéder 1,80m. 
- soit d’un mur d’1,80m avec des ouvertures dont la hauteur sera au moins égale à 50 cm et 
dont la somme des largeurs représentera au moins 20% de la largeur totale de la façade. 

 
En limites séparatives, les clôtures seront constituées : 

- Soit d’un mur plein d’une hauteur maximale de 1,80m, 
- Soit d’une haie vive d’une hauteur maximale de 2m,  
- Soit d’un mur bahut de 0,70m maximum surmonté d’un système à claire-voie, la hauteur totale 

ne pouvant excéder 1,80m. 
- Soit d’une paroi en bois d’une hauteur maximale de 1,8m. 

 
 
4. Dispositions diverses 
 
Les citernes à gaz liquéfiés ou à mazout, ainsi que les installations similaires seront implantées de 
telle manière qu’elles ne soient pas visibles de la voie publique. 
 
 
 
Article UC12 
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôaires de stationnement 

 
1. Principes 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations, doit être assuré en dehors de la voie publique.  
 
A cet effet, il devra être réalisé sur le terrain propre à l'opération des aires de stationnement dont les 
normes sont définies ci-après.  
 
Chaque emplacement, dans une aire collective, doit présenter une accessibilité satisfaisante et 
répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 
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- longueur : 5 mètres, 
- largeur : 2,30 mètres, 
- dégagement : (6 x 2,30) m²  

 
Les rampes d’accès aux aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas entraîner de modification 
dans le niveau du trottoir. 
 
Dans la mesure du possible, il doit être prévu des emplacements de stationnement pour les 
personnes à mobilité réduite et pour les deux roues, lors de constructions pouvant accueillir du public 
(commerces etc…) ou pour des logements collectifs. 
 
 
2. Nombres de places de stationnement à réaliser  
 
Construction à usage d’habitation : 
 
Il sera créé au moins une place de stationnement par tranche de 60 m² de surface hors œuvre nette 
de construction avec un minimum de 2 places par logements, dont une au moins sera obligatoirement 
réalisée dans le volume construit (en RDC ou en sous-sol) ou accolée à la construction. 
 
Toutefois, il sera créé une place de stationnement couverte et clôturée pour les logements présentant 
une seule pièce principale. 
 
Il ne sera demandé qu’une place de stationnement par logement en cas de logements locatifs 
financés avec un prêt aidé par l’Etat. 
 
 
Pour les constructions dont la surface hors œuvre nette excède 250 m², un local de stationnement 
nécessaire aux deux roues et aux voitures d’enfants doit être prévu. Sa surface représentera 2,25% 
de la SHON de la construction, avec un minimum de 10m². 
 
Construction à usage de bureaux : 
 
Il sera aménagé au moins une place de stationnement pour 50m² de la surface hors œuvre nette 
affectée à usage de bureaux. 
 
Construction à usage de commerce : 
 
Au-delà d’une surface hors œuvre nette de 40 m², il sera créé au moins 2,5 places de stationnement 
par tranche de 100m² de surface hors œuvre nette de l’établissement. 
 
Construction à usage d’artisanat : 
 
Au-delà d’une surface hors œuvre nette de 40 m², il sera créé  au moins 2,5 places de stationnement 
par tranche de 100m² de surface hors œuvre nette de l’établissement. 
 
 
Construction à usage d’hébergement hôtelier : 
 
Il sera créé une place de stationnement par chambre. 
 
 
 
Article UC13  
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, dôaires 
de jeux et de loisirs, et de plantations 

 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent représenter une 
superficie minimale au moins égale à 30% de la superficie totale du terrain. 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes 
d’espace locale. 
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Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être végétalisés 
sur un minimum de 50% de leur superficie  
 
Toute plantation d’arbres devra respecter les dispositions du code civil (article 671 et 672) 
 
Espaces paysagers à protéger : 
 
Dans les espaces répertoriés comme « Eléments Paysagers à Protéger » au sens de l’article L.123-.1 
du Code de l’Urbanisme, toute construction ou installation devra sauvegarder et mettre en valeur les 
espaces protégés. 
 
Toute modification de ces espaces de nature à porter atteinte à leur unité ou à leur caractère est 
interdite. 
 
Les cheminements de nature perméable ou végétalisés sont autorisés dans les Espaces Paysagers à 
Protéger. 
 
La coupe et l’abattage des arbres remarquables répertoriés sont interdits, sauf pour raison 
phytosanitaire dûment justifiée et faire l’objet d’un remplacement permettant un effet équivalent. 
 
 
 
Article UC14 
Le coefficient dôoccupation du sol d®fini par lôarticle R. 123-10  

 
Le coefficient d’occupation des sols est fixé à 0,45. 
 
Il est interdit de dépasser le coefficient d’occupation des sols, sauf pour les logements sociaux à 
hauteur de 20%. 
 
 
Il n’est pas fixé de règles pour :  

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
 

 
 
En cas de division de parcelle supportant déjà une construction, le calcul du COS sera effectué 
conformément aux dispositions de l’article L.123-1-1 du Code de l’Urbanisme : sur la parcelle issue 
d’un détachement, dans les dix ans suivant ce détachement, il ne pourra être construit que dans la 
limite des droits à construire  qui n’ont pas été utilisés pour réaliser la construction existante sur la 
parcelle initiale.  Cette disposition ne s’applique pas dans le cas de construction de logements 
sociaux. 
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CHAPITRE 3  
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UD 

 
Caractère et vocation de la zone 
La zone UD correspond à la partie du territoire occupée par l’opération du Boisparisis. Ce quartier a 
été réalisé dans le cadre d’une Zone d’Aménagement Concerté. 
 
 
 
Article UD1 
Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 
 

- les constructions et installations à usage d’activités industrielles, 
- les constructions et installations à usage d’activités agricoles, 
- les constructions et installations à usage d’entrepôts. 

 
 
 
Article UD2  
Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
Sont admises les constructions non interdites à l’article UD1 et les occupations ou installations 
autorisées sous les conditions fixées ci-après : 
 

- les constructions et installations à usage d’activités artisanales à condition que les nuisances 
prévisibles liées à cette activité soient compatibles avec la proximité de l’habitat. 

 
- Les installations et travaux divers définis aux articles R.421-19 à R.421-25 du Code de 
l’Urbanisme, à condition d’être liés à la réalisation d’occupations et d’utilisations du sol 
autorisées dans la zone. 

 
- La reconstruction après sinistre des bâtiments existants dans la limite de la surface hors 
œuvre nette effective au moment du sinistre, et dans le respect des règles d’implantation 
(articles UD6 et UD7) et de hauteurs (article UD 10) fixées ci-après. 

 
- La réhabilitation des bâtiments existants qui ne respecteraient pas les dispositions des articles 

UD6, UD7, UD8, UD9 et UD10 du présent règlement peut être admise dans la limite du 
volume existant à la date d’approbation du présent PLU 

 
- Les constructions isolées affectées ni au commerce, ni à l’activité et à condition que leur 
surface hors œuvre brute ne dépasse pas 30 m² et que leur nombre soit limité à une par 
terrain. 

 
- Les constructions à usage commercial et de bureaux à condition que la surface hors œuvre 
nette n’excède pas 200 m² et que cette construction soit intégrée au volume de la construction 
principale à usage d’habitation. 

 
- Les équipements publics d’intérêts collectifs. 

 
- Les constructions et les installations nécessaires aux équipements publics et d’intérêts 
collectifs sont autorisées, afin de permettre l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension 

ou la construction d’installations techniques spécifiques nécessaires à l’activité ferroviaire.  
 
 
Dans l’ensemble de la zone : tout ce qui n’est pas autorisé est interdit 
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Article UD3  
Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou priv®es et dôacc¯s aux 
voies ouvertes au public 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation publique et en état de viabilité. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie et de la protection civile. 
 
Pour les terrains dont la façade donnant sur la voie de desserte est inférieure à 20m de long, le 
nombre d’accès est limité à un. Dans le cas où cette façade est supérieure ou égale à 20 m de long, le 
nombre d’accès sera limité à deux maximum par terrain. 
 
En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte, celles-ci devront être aménagées, si elles se 
terminent en impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner. 
 
Toute création ou aménagement d'accès sur le réseau départemental devra faire l’objet d’une 
demande d’autorisation préalable du Département de Seine-et-Marne. 
 
 
 
Article UD4 
Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

 
 
1. Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau potable 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes.  
 
 
2. Assainissement 
 

a) Eaux usées 
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction, ou 
installation nouvelle engendrant des eaux usées. Il doit respecter les prescriptions techniques du 
règlement de service d’assainissement de la ville. 
 
Toute évacuation d’eaux usées (eaux vannes, eaux ménagères) dans un fossé, cours d’eau, puits ou 
réseaux d’eaux pluviales est strictement interdit. 
 
Un regard de branchement spécifique pour les eaux usées strictes doit être mis en place sur le 
domaine public et en limite de celui-ci. 
 
 

b) Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 
Le rejet de ces eaux en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. 
 
Pour toute construction nouvelle, des dispositifs permettant l’infiltration et la récupération des eaux 
pluviales devront être privilégiés. 
 
Lorsque cela n’est pas possible, les eaux pluviales doivent être raccordées au réseau d’eaux pluviales 
présent via un regard distinct du précédent sur le domaine public et en limite de celui-ci. 
  
Afin de respecter les critères d’admissibilité des eaux pluviales dans le réseau public, un système de 
rétention pour toutes les parcelles doit être mis en place pour obtenir une restitution du débit à 2litres 
par seconde et par hectare. 
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Cette restriction s’applique à la zone suivante :  
- Zone UD : pour une superficie de parcelle supérieur à 500m

2 
; 

 
 
Les eaux issues du ruissellement des parkings de plus de 20 places de véhicules légers ou de plus de 
10 places de poids lourds, doivent subir un prétraitement avant rejet et faire également  l’objet d’une 
limitation de débit à 2litres par seconde et par hectare. 
 
 
 
3. Réseaux concessionnaires 
 
Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires doit être en souterrain jusqu’à la 
limite du domaine public en un point à déterminer en accord avec le service gestionnaire. 
Dans les opérations d’ensemble, la desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 
 
 
4. Déchets urbains  
 
Il sera créé à l’occasion de toute construction un ou plusieurs locaux ou emplacements destinés à 
recevoir les containers de déchets. Ces locaux seront situés en rez-de-chaussée et accessibles 
depuis la rue. La superficie des locaux destinés au stockage des déchets sera adaptée aux 
obligations de tri sélectif. 
 
 
 
 
Article UD5 
La superficie minimale des terrains constructibles 

 
Non réglementée 
 
 
 
Article UD6 
Lôimplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Les constructions doivent s’implanter soit à l’alignement, soit en retrait de celui-ci. 
 
Dans le cas d’une implantation en retrait, la construction devra s’implanter : 

- soit en respectant un retrait de 2 mètres minimum par rapport à l’alignement 
- soit en continuité de la façade d’une construction existante implantée sur le terrain voisin ou 

sur le même terrain. 
 
 
Il n’est pas fixé de règles pour : 

- constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
- l’aménagement et la réhabilitation des constructions existantes, prévus à l’article UD2. 

 
 
 
Article UD7 
Lôimplantation des constructions par rapport aux limites s®paratives 

 
Les constructions devront s’implanter, soit sur les limites séparatives latérales, soit en retrait. 
 
Dans le cas d’une implantation en retrait des aux limites séparatives latérales, toute construction doit 
respecter une marge d’isolement au moins égale à : 

- 8m si la façade comporte des baies 
- 2,5m si la façade est aveugle 

 
Il n’est pas fixé de règles pour : 



VILLEPARISIS ï Plan Local dôUrbanisme  Règlement 

 

 24 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
- les constructions isolées définies à l’article UD2, 
- l’aménagement et la réhabilitation des constructions existantes, prévus à l’article UD2, 

 
 
 
Article UD8  
Lôimplantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m°me propri®t® 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article UD9  
Lôemprise au sol des constructions 

 
A l’exception des surfaces affectées au stationnement et aux circulations, l'emprise au sol des 
constructions de toute nature ne peut excéder 50% de la superficie du terrain d’assiette de l’opération.  
 
Il n’est pas fixé de règles pour : 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, 
- la reconstruction des bâtiments existants détruits tout ou partie à la suite d’un sinistre, prévue 
à l’article UD2. 

- pour les travaux de réhabilitation prévus à l’article UD2, 
 
 
 
Article UD10 
La hauteur maximale des constructions 

 
La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (acrotère, faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues. 
 
La hauteur totale des constructions ne doit pas excéder 11 mètres.  
 
Les constructions isolées, définies à l’article UD2, ne pourront excéder une hauteur totale de 3,5 
mètres. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour : 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, 
- pour les travaux de réhabilitation prévus à l’article UD2, 

 
 
 
Article UD11 
Lôaspect ext®rieur des constructions et lôam®nagement de leurs abords 

 
Les constructions doivent présenter, par leurs dimensions leur architecture et la nature des matériaux, 
un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages. 
 
Les règles suivantes pourront ne pas être appliquées dans les cas suivants : 

- l’extension ou l’aménagement de bâtiments existants pour s’harmoniser avec l’existant, 
- l’architecture contemporaine dont l’intégration à l’environnement urbain aura été 

particulièrement justifiée, 
- les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, en 
raison de caractéristiques techniques ou d’un caractère temporaire. 

 
 
1. Toitures 
 
Les combles et toitures devront présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 
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Règles générales 
Les constructions doivent comporter obligatoirement une toiture composée d’un ou plusieurs éléments 
à un ou deux versants, dont la pente sera comprise entre 27 et 50°. 
 
La ligne principale de faîtage sera perpendiculaire aux limites séparatives latérales de la propriété. 
 
Règles dérogatoires 
 
Les toitures de type Mansart sont autorisées. 
 
Les toitures terrasses sont autorisées pour traiter des transitions ou des ruptures entre volume. 
 
Il n’est pas fixé de règle de pente pour les constructions isolées définies à l’article UD2. 
 
Dans le cas des vérandas, il n’est pas fixé de règles de pente. Les toitures seront couvertes : 

- soit de matériaux identiques à ceux couvrant la construction principale, 
- soit d’éléments verriers. 

 
Dans le cas de constructions réalisées à l’angle de voies existantes, la ligne de faîtage devra rester 
parallèle à une des voies. En cas de façades pignon, celle-ci sera traitée soit avec bardage vertical, 
soit avec toiture en croupe. 
 
 
2. Parements extérieurs 
 
Les différents murs de bâtiments doivent présenter une unité d’aspect et une couleur en harmonie 
avec les constructions existantes dans le voisinage. 
 
Lorsque la  longueur d’une façade sera supérieure à 12m, un changement de modénature et de 
rythme sera adopté. 
 
Les marquises sont autorisées. 
 
Les vérandas et verrières ne doivent pas être perçues du domaine public, sauf si ces vérandas ou 
verrières viennent s’harmoniser avec le bâti existant : 

- soit en s’intégrant dans le volume de l’habitation ou des annexes, 
- soit en s’accordant aux constructions, à la manière d’une dépendance, en respectant les 

volumes et les matériaux voisins. 
 
L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, brique creuse, parpaings, 
etc…) est interdit. 
 
Tout pastiche d’une architecture étrangère à la région ou archaïque est interdit. 
 
Les murs et les menuiseries doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec le 
caractère des constructions environnantes. Les murs seront enduits ou de matériau nu « ton pierre », 
le blanc pur est interdit. 
 
Les parties de construction édifiées sur les terrasses telles que les cheminées, machineries 
d’ascenseurs, de réfrigération, sorties de secours, etc… doivent s’intégrer dans la composition 
architecturale de la construction. 
 
 
 
3. Clôtures 
 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de manière à 
s’harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat. 
 
A l’alignement, les clôtures seront constituées  

- soit d’un mur bahut de 0,70m maximum surmonté d’un système à claire-voie, la hauteur 
totale ne pouvant excéder 1,80m. 
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- soit d’un mur d’1,80m avec des ouvertures dont la hauteur sera au moins égale à 50 cm et 
dont la somme des largeurs représentera au moins 20% de la largeur totale de la façade. 

 
En limites séparatives, les clôtures seront constituées : 

- Soit d’un mur plein d’une hauteur maximale de 1,80m, 
- Soit d’une haie vive d’une hauteur maximale de 2m, 
- Soit ’un mur bahut de 0,70m surmonté d’une grille, la hauteur totale ne pouvant excéder 

1,80m. 
 
 
4. Dispositions diverses 
 
Les citernes à gaz liquéfiés ou à mazout, ainsi que les installations similaires seront implantées de 
telle manière qu’elles ne soient pas visibles de la voie publique. 
 
Article UD12 
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôaires de stationnement 

 
1. Principes 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations, doit être assuré en dehors de la voie publique.  
 
A cet effet, il devra être réalisé sur le terrain propre à l'opération des aires de stationnement dont les 
normes sont définies ci-après.  
 
Chaque emplacement, dans une aire collective, doit présenter une accessibilité satisfaisante et 
répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

- longueur : 5 mètres, 
- largeur : 2,30 mètres, 
- dégagement : (6 x 2,30) m²  

 
Les rampes d’accès aux aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas entraîner de modification 
dans le niveau du trottoir. 
 
Dans la mesure du possible, il doit être prévu des emplacements de stationnement pour les 
personnes à mobilité réduite et pour les deux roues, lors de constructions pouvant accueillir du public 
(commerces etc…) ou pour des logements collectifs. 
 
 
2. Nombres de places de stationnement à réaliser  
 
Construction à usage d’habitation : 
 
Il sera créé au moins 2 places par logements dont une couverte. 
 
Toutefois, il sera créé une place de stationnement couverte et clôturée pour les logements présentant 
une seule pièce principale. 
 
Il ne sera demandé qu’une place de stationnement par logement en cas de logements locatifs 
financés avec un prêt aidé par l’Etat. 
 
Pour les constructions dont la surface hors œuvre nette excède 250 m², un local de stationnement 
nécessaires aux deux roues et aux voitures d’enfants doit être prévu. Sa surface représentera 2,25% 
de la SHON de la construction, avec un minimum de 10m². 
 
Construction à usage de bureaux : 
 
Il sera aménagé au moins une place de stationnement pour 50m² de la surface hors œuvre nette 
affectée à usage de bureaux. 
 
Construction à usage de commerce : 
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Il sera créé au moins 1 place de stationnement par tranche de 40m² de surface hors œuvre nette de 
l’établissement. 
 
 
Construction à usage d’artisanat: 
 
Il sera créé au moins 1 place de stationnement par tranche de 40m² de surface hors œuvre nette de 
l’établissement. 
 
 
 
 
Article UD13  
Les obligations imposées aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, dôaires 
de jeux et de loisirs, et de plantations 

 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires  de stationnement doivent représenter une 
superficie minimale au moins égale à 30% de la superficie totale du terrain. 
 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes 
d’espace locale. 
 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être végétalisés 
sur un minimum de 50% de leur superficie et plantés à raison d’un arbre à haute tige au moins par 
100m² de cette surface. 
 
Toute plantation d’arbres devra respecter les dispositions du code civil (article 671 et 672) 
 
 
 
Article UD14 
Le coefficient dôoccupation du sol d®fini par lôarticle R. 123-10  

 
Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation des sols. 
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ZONES URBAINES SPÉCIFIQUES  
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CHAPITRE 4 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UI 

 
Caractère et vocation de la zone 
La zone UI est spécifiquement réservée à l’accueil d’activités.  
 
Trois zones UI ont été définies : 
> Une première zone est localisée en entrée Nord de la commune, en limite avec la commune de 

Mitry-Mory.  
> Une seconde zone, dite de l’Ambrésis, est localisée en frange Ouest de la zone urbaine. Elle sera 
accessible directement depuis l’A104, après l’aménagement d’un échangeur. Cette zone fait 
l’objet d’un découpage en deux secteurs distincts. Le secteur UIa est destiné à des occupations à 
vocation d’activités industrielles, artisanales ou de bureaux. Le secteur UIc est essentiellement 
destiné aux activités commerciales.  

> La troisième zone, située au Sud-Est de la zone urbaine, est constituée d’un tissu d’activités 
assez hétérogène.  
 

 
 
 
Article UI1 
Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 
 
Dans l’ensemble de la zone : 
 

- les constructions et installations à usage d’activités agricoles. 
 
Dans le secteur UIa : 
 

- les constructions et installations à usage de commerces 
 
Dans le secteur UIc : 
 

- les constructions et installations à usage d’activités industrielles et artisanales, 
- les constructions à usage exclusif d’entrepôts, 
- les constructions à usage d’hébergement hôtelier, 
- Les installations classées soumises à autorisation. 

 
 
 
Article UI2  
Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
Sont admises les constructions non interdites à l’article UI1 et les occupations ou installations 
autorisées sous les conditions fixées ci-après : 
 
Dans l’ensemble de la zone : 
 

- Les installations et travaux divers définies aux articles R.421-19 à R.421-25 du Code de 
l’Urbanisme, à condition d’être liés à la réalisation d’occupations et d’utilisations du sol 
autorisées dans la zone. 

 
- La reconstruction après sinistre des bâtiments existants dans la limite de la surface hors 
œuvre nette effective au moment du sinistre, et dans le respect des règles d’implantation 
(articles UI6 et UI7) et de hauteurs (article UI10) fixées ci-après. 

 
- Les constructions à usage d’habitation si elles sont destinées à des personnes dont la 

présence permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement, la surveillance et le 
gardiennage de l’activité autorisée et si elles sont intégrées au volume de la construction 
principale à usage d’activités. 
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- L’aménagement et l’extension limitée des constructions à usage d’habitation existantes. 

 
- Les installations classées soumises à déclaration à condition que les nuisances et dangers 
puissent être prévenus de façon satisfaisante eue égard à l’environnement de la zone où elles 
s’implantent. 

 
- Les équipements publics d’intérêts collectifs. 

 
- Les constructions et les installations nécessaires aux équipements publics et d’intérêts 
collectifs sont autorisées, afin de permettre l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension 

ou la construction d’installations techniques spécifiques nécessaires à l’activité ferroviaire.  
 

 
 
Toutes constructions ou installations autorisées dans la zone devront respecter les contraintes et 
servitudes liées à la présence de lignes électriques à très haute tension. 
 
 
Dans l’ensemble de la zone, à l’exception du secteur UIc : 
 

- Les installations classées soumises à autorisation à condition que les nuisances et dangers 
puissent être prévenus de façon satisfaisante eue égard à l’environnement de la zone où elles 
s’implantent. 

 
Dans l’ensemble de la zone : tout ce qui n’est pas autorisé est interdit 
 
 
Article UI3  
Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou priv®es et dôacc¯s aux 
voies ouvertes au public 

 
Voies de desserte  
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation publique et en état de viabilité. 
 
Les voies desservant les terrains doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 

- avoir une chaussée d’une emprise minimum de 10 mètres avec une chaussée de 7 mètres 
permettant le croisement des camions et la création de trottoir pour les piétons. 

- les carrefours devront permettre la giration des véhicules les plus encombrants. 
 
Accès 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie et de la protection civile. 
 
Les accès des terrains seront étudiés de manière à permettre aux véhicules d’entrer et de sortir sans 
manœuvre. 
 
Toute création ou aménagement d'accès sur le réseau départemental devra faire l’objet d’une 
demande d’autorisation préalable du Département de Seine-et-Marne. 
 
 
 
Article UI4 
Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

 
 
1. Alimentation en eau potable 
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Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau potable 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes.  
 
2. Assainissement 
 

a) Eaux usées 
 

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction, ou 
installation nouvelle engendrant des eaux usées. Il doit respecter les prescriptions techniques du 
règlement de service d’assainissement de la ville. 
 
Toute évacuation d’eaux usées (eaux vannes, eaux ménagères) dans un fossé, cours d’eau, puits ou 
réseaux d’eaux pluviales est strictement interdit. 
 
Un regard de branchement spécifique pour les eaux usées strictes doit être mis en place sur le 
domaine public et en limite de celui-ci. 
 
 

b) Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 
Le rejet de ces eaux en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. 
 
Pour toute construction nouvelle, des dispositifs permettant l’infiltration et la récupération des eaux 
pluviales devront être privilégiés. 
 
Lorsque cela n’est pas possible, les eaux pluviales doivent être raccordées au réseau d’eaux pluviales 
présent via un regard distinct du précédent sur le domaine public et en limite de celui-ci. 
  
Afin de respecter les critères d’admissibilité des eaux pluviales dans le réseau public, un système de 
rétention pour toutes les parcelles doit être mis en place pour obtenir une restitution du débit à 2litres 
par seconde et par hectare. 
 
Les eaux issues du ruissellement des parkings de plus de 20 places de véhicules légers ou de plus de 
10 places de poids lourds, doivent subir un prétraitement avant rejet et faire également  l’objet d’une 
limitation de débit à 2litres par seconde et par hectare. 
 
3. Réseaux concessionnaires 
 
Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires doit être en souterrain jusqu’à la 
limite du domaine public en un point à déterminer en accord avec le service gestionnaire. 
Dans les opérations d’ensemble, la desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 
 
 
4. Déchets urbains  
 
Il sera crée à l’occasion de toute construction un ou plusieurs locaux ou emplacements destinés à 
recevoir les déchets. Les locaux ou emplacements destinés à recevoir des déchets ménagers ou non 
devront être de superficie suffisante pour recevoir les containers nécessaires aux volumes prévisibles. 
 
 
 
Article UI5 
La superficie minimale des terrains constructibles 

 
Non réglementé 
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Article UI6 
Lôimplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de l’alignement au moins égale à 6 mètres. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 

 
En dehors des espaces urbanisés, les constructions doivent s’implanter à une distance de l’axe de 
l’A104 au moins égale à 100m. Cette distance ne s’applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires au fonctionnement des infrastructures 
routières, 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
- aux réseaux d’intérêts publics, 
- à l’adaptation, la réfection ou l’extension de bâtiments existants. 
 

 
Article UI7 
Lôimplantation des constructions par rapport aux limites s®paratives 

 
Les constructions peuvent s’implanter sur une limite séparative latérale sous réserve du respect des 
conditions suivantes : 

- les bâtiments d’activités ne peuvent s’adosser à un bâtiment à usage d’habitation existant sur 
le terrain voisin, 

- les caractéristiques architecturales des bâtiments projetés doivent être compatibles avec ceux 
du bâtiment voisin pour assurer une bonne harmonisation des formes, volumes et couleurs, 

- l’accord des services départementaux d’incendie et de secours est obligatoire. 
 
En cas de recul, la marge d’isolement doit être au moins égale à la demi-hauteur de la façade sans 
être inférieure à 3 mètres.  
 
Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
 
 
Article UI8  
Lôimplantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m°me propri®t® 

 
La distance entre deux constructions édifiées sur un même terrain doit être au moins égale à 6 
mètres. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour : 

- la reconstruction des bâtiments existants détruits tout ou partie à la suite d’un sinistre, prévue 
à l’article UI2, 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 
 
Article UI9  
Lôemprise au sol des constructions 

 
Il n’est pas fixé de règles.  
 
 
 
Article UI10 
La hauteur maximale des constructions 

 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (acrotère, faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues. 
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La hauteur totale des constructions ne doit pas excéder 11 mètres.  
 
Cette hauteur pourra cependant être limitée en application des contraintes liées aux servitudes 
concernant les lignes à très haute tension. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
 
 
Article UI11 
Lôaspect ext®rieur des constructions et lôam®nagement de leurs abords 

 
Les bâtiments doivent présenter une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec une bonne 
économie de la construction, l’utilisation des bâtiments et la tenue générale de l’opération. 
 
Les règles suivantes pourront ne pas être appliquées pour les constructions utilisant des énergies 
renouvelables ou des dispositifs visant à une meilleure qualité environnementale. 
 
 
1. Parements extérieurs 
 
Les différents murs de bâtiments doivent présenter une couleur en harmonie avec les constructions 
avoisinantes. 
 
Les matériaux de couvertures précaires apparents seront interdits. 
 
Les matériaux destinés à être recouverts ne doivent être laissés apparents ni sur les parements 
extérieurs des constructions, ni sur les clôtures. 
 
 
2. Toitures 
 
Les toitures doivent présenter une simplicité d’aspect avec un nombre de versants limité et une pente 
égale ou inférieure à 25°. 
 
Les toitures terrasses sont autorisées. 
 
Les débordements de toitures ou auvents sont autorisés sauf au droit des limites séparatives. 
 
 
3. Clôtures 
 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de la manière la 
plus sobre possible et s’harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété ou dans le 
voisinage immédiat. 
 
Les clôtures sur façades seront constituées d’un grillage posé sur fers peints, d’une hauteur maximale 
de 2 mètres et d’une haie de végétaux arbustifs denses plantés en retrait d’un mètre, d’essences 
régionales et d’une hauteur maximale de 1,60m. 
 
 
 
Article UI12 
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôaires de stationnement 

 
- Principes 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations, doit être assuré en dehors de la voie publique.  
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A cet effet, il devra être réalisé sur le terrain propre à l'opération des aires de stationnement dont les 
normes sont définies ci-après.  
 
Chaque emplacement, dans une aire collective, doit présenter une accessibilité satisfaisante et 
répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

- longueur : 5 mètres, 
- largeur : 2,30 mètres, 
- dégagement : (6 x 2,30) m²  

 
 
- Nombres de places de stationnement à réaliser  
 
Les constructions pouvant accueillir du public devront disposer d’un local destiné au stationnement 
des deux-roues, d’une surface minimale de 10m² et d'emplacements de stationnement pour les 
personnes à mobilité réduite. 
 
Construction à usage d’habitation : 
 
Il sera aménagé au moins deux places de stationnement par logement. 
 
Construction à usage de bureaux : 
 
Il sera aménagé au moins une place de stationnement pour 25m² de la surface hors œuvre nette 
affectée à usage de bureaux. De plus, il sera prévu une place de stationnement pour personnes à 
mobilité réduite par fraction de 20 places de stationnement. 
 
Construction à usage d’activités industrielles, artisanales et d’entrepôts 
 
Il sera aménagé une place de stationnement par emploi. 
Il devra être aménagé une surface suffisante pour le stationnement, l’évolution des camions et 
véhicules utilitaires divers. 
De plus, il sera prévu une place de stationnement pour personnes à mobilité réduite par fraction de 20 
places de stationnement. 
 
Construction à usage de commerce : 
 
Au-delà d’une surface hors œuvre nette de 40 m², il sera créé au moins 2,5 places de stationnement 
par tranche de 100m² de surface hors œuvre nette de l’établissement. 
De plus, il sera prévu une place de stationnement pour personnes à mobilité réduite par fraction de 20 
places de stationnement. 
 
Construction à usage d’artisanat : 
 
Au-delà d’une surface hors œuvre nette de 40 m², il sera créé au moins 2,5 places de stationnement 
par tranche de 100m² de surface hors œuvre nette de l’établissement. 
De plus, il sera prévu une place de stationnement pour personnes à mobilité réduite par fraction de 20 
places de stationnement. 
 
 
 
Article UI13  
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, dôaires 
de jeux et de loisirs, et de plantations 

 
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes 
d’espèce locale. 
 
20% de la surface du terrain doit être traités en espace vert de pleine terre. 
 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige pour 40 m² de la 
superficie affectée à cet usage. 
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Les constructions devront respecter un recul minimum de 50 mètres par rapport aux lisières des 
espaces boisés de plus de 100 hectares, conformément aux indications apportées sur le plan de 
zonage. 
 
 
 
 
 
Article UI14 
Le coefficient dôoccupation du sol d®fini par lôarticle R. 123-10  

 
Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation des sols. 
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TITRE 2  
 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
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CHAPITRE 5  
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 1AUi 

 
Caractère et vocation de la zone 
La zone 1AUi correspond à une zone non équipée destinée à une urbanisation à court terme à 
vocation d’activités. Ces zones sont localisées dans le prolongement des zones d’activités existantes. 
 
 
 
Article 1AUi1 
Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 
 

- les constructions et installations à usage d’activités agricoles, 
 
 
 
Article 1AUi2  
Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
Sont admises les constructions non interdites à l’article 1AUi1 et les occupations ou installations 
autorisées sous les conditions fixées ci-après : 
 

- Les installations et travaux divers définies aux articles R.421-19 à R.421-25 du Code de 
l’Urbanisme, à condition d’être liés à la réalisation d’occupations et d’utilisations du sol 
autorisées dans la zone. 

 
- Les constructions à usage d’habitation si elles sont destinées à des personnes dont la 

présence permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement, la surveillance et le 
gardiennage de l’activité autorisée et si elles sont intégrées au volume de la construction 
principale à usage d’activité. 

 
- Les installations classées soumises à autorisation et à déclaration à condition que les 

nuisances et dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eue égard à 
l’environnement de la zone où elles s’implantent. 

 
Toutes constructions ou installations autorisées dans la zone devra respecter les contraintes et 
servitudes liées à la présence de lignes électriques à très haute tension. 
 
 
 
Article 1AUi3  
Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou priv®es et dôacc¯s aux 
voies ouvertes au public 

 
Voies de desserte  
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation publique et en état de viabilité. 
 
Les voies desservant les terrains doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 
- avoir une chaussée d’une emprise minimum de 10 mètres avec une chaussée de 7 mètres 

permettant le croisement des camions et la création de trottoir pour les piétons. 
- les carrefours devront permettre la giration des véhicules les plus encombrants. 
 
Accès 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie et de la protection civile. 
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Les accès des terrains seront étudiés de manière à permettre aux véhicules d’entrer et de sortir sans 
manœuvre. 
 
Toute création ou aménagement d'accès sur le réseau départemental devra faire l’objet d’une 
demande d’autorisation préalable du Département de Seine-et-Marne. 
 
 
 
Article 1AUi4 
Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

 
1. Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau potable 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes.  
 
2. Assainissement 
 

a) Eaux usées 
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction, ou 
installation nouvelle engendrant des eaux usées. Il doit respecter les prescriptions techniques du 
règlement de service d’assainissement de la ville. 
 
Toute évacuation d’eaux usées (eaux vannes, eaux ménagères) dans un fossé, cours d’eau, puits ou 
réseaux d’eaux pluviales est strictement interdit. 
 
Un regard de branchement spécifique pour les eaux usées strictes doit être mis en place sur le 
domaine public et en limite de celui-ci. 
 
 

a) Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 
Le rejet de ces eaux en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. 
 
Pour toute construction nouvelle, des dispositifs permettant l’infiltration et la récupération des eaux 
pluviales devront être privilégiés. 
 
Lorsque cela n’est pas possible, les eaux pluviales doivent être raccordées au réseau d’eaux pluviales 
présent via un regard distinct du précédent sur le domaine public et en limite de celui-ci. 
  
Afin de respecter les critères d’admissibilité des eaux pluviales dans le réseau public, un système de 
rétention pour toutes les parcelles doit être mis en place pour obtenir une restitution du débit à 2litres 
par seconde et par hectare. 
 
Les eaux issues du ruissellement des parkings de plus de 20 places de véhicules légers ou de plus de 
10 places de poids lourds, doivent subir un prétraitement avant rejet et faire également  l’objet d’une 
limitation de débit à 2litres par seconde et par hectare. 
 
 
3. Réseaux concessionnaires 
 
A l’intérieur d’une même propriété, pour toute construction nouvelle soumise à permis de construire, 
tous les réseaux et raccordements notamment l’électricité, les réseaux câblés de télévision et de 
téléphone, doivent être enterrés. 
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4. Déchets urbains  
 
Il sera créé à l’occasion de toute construction un ou plusieurs locaux ou emplacements destinés à 
recevoir les déchets. Les locaux ou emplacements destinés à recevoir des déchets ménagers ou non 
devront être de superficie suffisante pour recevoir les containers nécessaires aux volumes prévisibles. 
 
 
 
Article 1AUi5 
La superficie minimale des terrains constructibles 

 
Non réglementée 
 
 
Article 1AUi6 
Lôimplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de l’axe de l’A104, de la RN3 et de la RD603 au 
moins égale à 100m. Cette distance ne s’applique pas : 
 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires au fonctionnement des infrastructures 
routières, 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
- aux réseaux d’intérêts publics, 
- à l’adaptation, la réfection ou l’extension de bâtiments existants. 

 
Par apport aux autres voies et emprises publiques, les constructions doivent s’implanter à une 
distance de l’alignement au moins égale à 6 mètres. 
 
Pour les postes de transformateurs ou postes de distribution d’essence, la distance d’implantation par 
rapport à l’alignement pourra être réduite à 3m. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
 
 
Article 1AUi7 
Lôimplantation des constructions par rapport aux limites s®paratives 

 
Les constructions peuvent s’implanter sur une limite mitoyenne sous réserve du respect des 
conditions suivantes : 

- les caractéristiques architecturales des bâtiments projetés doivent être compatibles avec 
celles du bâtiment voisin pour assurer d’une bonne harmonisation des formes, volumes et 
couleurs, 

- l’accord des services départementaux d’incendie et de secours est obligatoire. 
 
En cas de recul, la marge d’isolement doit être au moins égale à la demi-hauteur de la façade sans 
être inférieure à 3 mètres.  
 
Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
Toutes les constructions devront respecter un recul minimum de 50 mètres par rapport aux lisières 
des espaces boisés de plus de 100 hectares, conformément aux indications apportées sur le plan de 
zonage. 
 
 
 
Article 1AUi8  
Lôimplantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m°me propri®t® 
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Entre deux bâtiments, la distance ne peut être inférieure à la moitié de la hauteur de la façade du plus 
élevé d’entre eux, avec un minimum de 3 mètres. 
 
Entre deux façades dont l’une au moins est percée de baies servant à l’éclairement ou à l’aération des 
bâtiments, la distance ne peut être inférieure à la hauteur de la façade la plus élevée avec un 
minimum de 6 mètres. 
 
 
 
 
 
Article 1AUi9  
Lôemprise au sol des constructions 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article 1AUi10 
La hauteur maximale des constructions 

 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (acrotère, faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues. 
 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder 14 mètres. 
 
Cette hauteur pourra cependant être limitée en application des contraintes liées aux servitudes 
concernant les lignes électriques à très haute tension. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
 
 
Article 1AUi11 
Lôaspect ext®rieur des constructions et lôam®nagement de leurs abords 

 
Les bâtiments doivent présenter une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec une bonne 
économie de la construction, l’utilisation des bâtiments et la tenue générale de l’opération. 
 
Les règles suivantes pourront ne pas être appliquées pour les constructions utilisant des énergies 
renouvelables ou des dispositifs visant à une meilleure qualité environnementale. 
 
 
1. Parements extérieurs 
 
Les différents murs de bâtiments doivent présenter une couleur en harmonie avec les constructions 
avoisinantes. 
 
Les matériaux de couvertures précaires apparents seront interdits. 
 
Les matériaux destinés à être recouverts ne doivent pas être laissés apparents ni sur les parements 
extérieurs des constructions, ni sur les clôtures. 
 
 
2. Toitures 
 
Les toitures doivent présenter une simplicité d’aspect avec un nombre de versants limité et une pente 
égale ou inférieure à 25°. 
 
Les toitures terrasses sont autorisées. 
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Les débordements de toitures ou auvents sont autorisés sauf au droit des limites séparatives. 
 
 
3. Clôtures 
 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures devront être conçues de la manière la 
plus sobre possible et s’harmoniser avec la ou les constructions existantes sur la propriété ou dans le 
voisinage immédiat. 
 
 
 
Les clôtures sur façades seront constituées d’un grillage posé sur fers peints, d’une hauteur maximale 
de 2 mètres et d’une haie de végétaux arbustifs denses plantés en retrait d’un mètre, d’essences 
régionales et d’une hauteur maximale de 1,60m. 
 
 
 
Article 1AUi12 
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôaires de stationnement 

 
 
1. Principes 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations, doit être assuré en dehors de la voie publique.  
 
A cet effet, il devra être réalisé sur le terrain propre à l'opération des aires de stationnement dont les 
normes sont définies ci-après.  
 
Chaque emplacement, dans une aire collective, doit présenter une accessibilité satisfaisante et 
répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

- longueur : 5 mètres, 
- largeur : 2,30 mètres, 
- dégagement : (6 x 2,30) m²  

 
Les constructions pouvant accueillir du public devront disposer d’un local destiné au stationnement 
des deux-roues, d’une surface minimale de 10m² et d'emplacements de stationnement pour les 
personnes à mobilité réduite. 
 
 
2. Nombres de places de stationnement à réaliser  
 
Construction à usage d’habitation : 
 
Il sera aménagé au moins deux places de stationnement par logement. 
 
Construction à usage de bureaux : 
 
Il sera aménagé au moins une place de stationnement pour 25m² de la surface hors œuvre nette 
affectée à usage de bureaux. 
De plus, il sera prévu une place de stationnement pour personnes à mobilité réduite par fraction de 20 
places de stationnement. 
 
Construction à usage d’activités industrielles, artisanales et d’entrepôts 
 
Il sera aménagé une place de stationnement par emploi. 
Il devra être aménage une surface suffisante pour le stationnement, l’évolution des camions et 
véhicules utilitaires divers. 
De plus, il sera prévu une place de stationnement pour personnes à mobilité réduite par fraction de 20 
places de stationnement. 
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Construction à usage de commerce : 
 
Au-delà d’une surface hors œuvre nette de 40 m², il sera créé au moins 2,5 places de stationnement 
par tranche de 100m² de surface hors œuvre nette de l’établissement. 
De plus, il sera prévu une place de stationnement pour personnes à mobilité réduite par fraction de 20 
places de stationnement. 
 
 
 
Article 1AUi13  
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, dôaires 
de jeux et de loisirs, et de plantations 

 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être végétalisés 
sur un minimum de 50% de leur superficie et à raison d’un arbre à haute tige au moins par 100m² de 
cette surface. 
 
Ladite surface ne devra pas être inférieure à 10% de la surface du terrain. 
 
Dans la marge de recul de 100m par rapport à l’axe de l’A104, imposée à l’article 1AUi6, des 
aménagements paysagers devront être réalisés. 
 
Dans la marge de recul de 100m par rapport à l'axe de la RD 603, il est inscrit la réalisation d'une 
voirie desservant la future zone d'activités industrielles (cf. pièce numéro 3 "orientations 
d'aménagement"). 
 
 
 
Article 1AUi14 
Le coefficient dôoccupation du sol d®fini par lôarticle R.123-10  

 
 
Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation des sols. 
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CHAPITRE 6  
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 2AUi 

 
Caractère et vocation de la zone 
La zone 2AUi concerne un secteur actuellement non équipé destiné à une urbanisation à vocation 
principale d’activités, après équipement de la zone et modification du document d’urbanisme. 
 
 
 
Article 2AUi1 
Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article 2AUi2  
Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
Sont admises les constructions non interdites à l’article 2AUi1, sous réserve d’une modification du 
Plan Local d’Urbanisme et d’une desserte suffisante par les réseaux. 
 
 
 
Article 2AUi3  
Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou priv®es et dôacc¯s aux 
voies ouvertes au public 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article 2AUi4 
Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

 
 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article 2AUi5 
La superficie minimale des terrains constructibles 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article 2AUi6 
Lôimplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de l’axe de l’A104 et de la RN3 au moins égale à 
100m. Cette distance ne s’applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires au fonctionnement des infrastructures 
routières, 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
- aux réseaux d’intérêts publics, 
- à l’adaptation, la réfection ou l’extension de bâtiments existants. 
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Article 2AUi7 
Lôimplantation des constructions par rapport aux limites s®paratives 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
Les constructions devront respecter un recul minimum de 50 mètres par rapport aux lisières des 
espaces boisés de plus de 100 hectares, conformément aux indications apportées sur le plan de 
zonage. 
 
 
 
Article 2AUi8  
Lôimplantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article 2AUi9  
Lôemprise au sol des constructions 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article 2AUi10 
La hauteur maximale des constructions 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article 2AUi11 
Lôaspect ext®rieur des constructions et lôam®nagement de leurs abords 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article 2AUi12 
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôaires de stationnement 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article 2AUi13  
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, dôaires 
de jeux et de loisirs, et de plantations 

 
Espaces boisés classés : 
 
Les espaces boisés classés ou à créer figurés au plan de zonage sont soumis aux dispositions des 
articles L 130.1 et R 130.1 et suivants du code de l’urbanisme. 
 
 
 
Article 2AUi14 
Le coefficient dôoccupation du sol d®fini par lôarticle R.123-10  

 
Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation des sols. 
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TITRE 3  
 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
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CHAPITRE 7 
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE A 

 
Caractère et vocation de la zone 
Les zones agricoles (A), correspondent aux secteurs de la commune équipés ou non, qu’il s’agit de 
protéger en raison du potentiel biologique ou économique des terres agricoles (R.123-7 du Code de 
l’Urbanisme) 
 
 
 
Article A1 
Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 
 

- Les constructions à usage d'habitation qui ne sont pas destinées au logement des exploitants 
agricoles en activité. 

- Les constructions à usage d'activités industrielles, artisanales, commerciales, d’hébergement 
hôtelier, d’entrepôts et de bureaux et les dépôts non liés aux activités agricoles autorisées 
dans la zone. 

- Le stationnement des caravanes isolées au sens de l’article R.443-1 à 5 du Code de 
l’Urbanisme, ainsi que ceux affectés à l’implantation d’habitations légères de loisirs dans le 
cadre des articles R.444-1 à 4 du Code de l’Urbanisme 

- Le stockage d’ordures ménagères, de résidus urbains ou de matériaux soumis à autorisation 
au titre des installations classées. 

- Toutes les occupations et utilisations du sol qui ne figurent pas à l’article A2. 
 
 
 
Article A2  
Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
Sont admises les constructions non interdites à l’article A1, et les occupations ou installations 
autorisées sous les conditions fixées ci-après : 
 

- Les constructions liées à l'exploitation agricole, y compris celles destinées au logement des 
exploitants agricoles qui devront être implantées à proximité des bâtiments créés. 

- Les extensions et restaurations des annexes et/ou dépendances lorsqu’elles sont liées à 
l’activité agricole ainsi que les activités touristiques complémentaires de l’activité agricole (par 
exemple, vente à la ferme, gîte rural, camping à la ferme…) 

- Les affouillements et exhaussements de sol à condition qu'ils soient liés à la réalisation des 
occupations et utilisations du sol admises dans la zone, ou à des équipements 
d'infrastructure,  

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ainsi 
que les activités annexes qui en sont le complément normal. 

 
Toutes constructions ou installations autorisées dans la zone devront respecter les contraintes et 
servitudes liées à la présence de lignes électriques à très haute tension. 
 
 
 
Article A3  
Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou priv®es et dôacc¯s aux 
voies ouvertes au public 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation publique et en état de viabilité. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie et de la protection civile. 
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En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte, celles-ci devront être aménagées, si elles se 
terminent en impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner. 
 
Toute création ou aménagement d'accès sur le réseau départemental devra faire l’objet d’une 
demande d’autorisation préalable du Département de Seine-et-Marne. 
 
 
 
Article A4 
Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

 
 
1. Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau potable 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes.  
 
2. Assainissement 
 

a) Eaux usées 
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction, ou 
installation nouvelle engendrant des eaux usées. Il doit respecter les prescriptions techniques du 
règlement de service d’assainissement de la ville. 
 
Toute évacuation d’eaux usées (eaux vannes, eaux ménagères) dans un fossé, cours d’eau, puits ou 
réseaux d’eaux pluviales est strictement interdit. 
 
Un regard de branchement spécifique pour les eaux usées strictes doit être mis en place sur le 
domaine public et en limite de celui-ci. 
 
 

b) Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 
Le rejet de ces eaux en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. 
 
Pour toute construction nouvelle, des dispositifs permettant l’infiltration et la récupération des eaux 
pluviales devront être privilégiés. 
 
Lorsque cela n’est pas possible, les eaux pluviales doivent être raccordées au réseau d’eaux pluviales 
présent via un regard distinct du précédent sur le domaine public et en limite de celui-ci. 
  
Afin de respecter les critères d’admissibilité des eaux pluviales dans le réseau public, un système de 
rétention pour toutes les parcelles doit être mis en place pour obtenir une restitution du débit à 2litres 
par seconde et par hectare. 
 
Les eaux issues du ruissellement des parkings de plus de 20 places de véhicules légers ou de plus de 
10 places de poids lourds, doivent subir un prétraitement avant rejet et faire également  l’objet d’une 
limitation de débit à 2litres par seconde et par hectare. 
 
 
Article A5 
La superficie minimale des terrains constructibles 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
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Article A6 
Lôimplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de l’alignement au moins égale à 50 mètres. 
 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de l’axe de l’A104 et de la RN3 au moins égale à 
100m. Cette distance ne s’applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires au fonctionnement des infrastructures 
routières, 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
- aux réseaux d’intérêts publics, 
- à l’adaptation, la réfection ou l’extension de bâtiments existants. 
- aux bâtiments d’exploitation agricole. 

 
 
Article A7 
Lôimplantation des constructions par rapport aux limites s®paratives 

 
Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. 
 
Cette marge d’isolement sera au moins égale à la hauteur de la façade mesurée à l’égout de la toiture 
sans être inférieure à 8m. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
Les constructions devront respecter un recul minimum de 50 mètres par rapport aux lisières des 
espaces boisés de plus de 100 hectares, conformément aux indications apportées sur le plan de 
zonage. 
 
 
 
Article A8  
Lôimplantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 
La distance entre deux constructions non contiguës implantées sur un même terrain doit au moins être 
égale à 8 mètres. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
 
 
Article A9  
Lôemprise au sol des constructions 

 
Il n’est pas fixé de règles 
 
 
 
Article A10 
La hauteur maximale des constructions 

 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (acrotère, faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues. 
 
La hauteur totale des constructions ne doit pas excéder 11 mètres par rapport au niveau du sol 
naturel. 
 
Cette hauteur pourra cependant être limitée en application de contraintes liées aux servitudes 
concernant les lignes électriques à haute tension. 
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Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
 
 
Article A11 
Lôaspect ext®rieur des constructions et lôam®nagement de leurs abords 

 
Les constructions nouvelles ou aménagées doivent présenter, par leurs dimensions leur architecture 
et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, 
afin de préserver l’intérêt du secteur.  
 
Dans l’ensemble de la zone, les constructions répondant aux normes Haute Qualité Environnementale 
peuvent déroger aux règles suivantes. 
 
Les bâtiments fonctionnels et les logements, strictement liés à l'exploitation agricole devront dans la 
mesure du possible s'organiser en un volume compact. 
 
Un soin particulier doit être apporté à l’insertion des projets dans l’environnement bâti et paysager. 
 
 
1. Enduits extérieurs : 
 
La couleur blanche, ainsi que les couleurs vives sont interdites pour les enduits ou autres revêtements 
extérieurs.  
Pour les menuiseries extérieures, les couleurs vives sont interdites. 
L'utilisation, en façade, de tous matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage et 
l'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou d'un enduit (d’aspect brique 
creuse, agglomérés, parpaing, carreaux de plâtre, etc. …) est interdite.  
 
 
2. Clôtures et portails 
 
Les clôtures et portails doivent être conçus et traités avec simplicité. 
Les clôtures béton sont interdites et les clôtures végétales sont recommandées. 
 
 
 
Article A12 
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôaires de stationnement 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations doit être 
assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur le terrain même de cette 
construction. 
 
 
 
Article A13  
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, dôaires 
de jeux et de loisirs, et de plantations 

 
Les abords de toute construction nouvelle ou installation doivent être traités et aménagés de façon à 
ce que cette dernière s’intègre au mieux dans le cadre naturel environnant. 
Des écrans végétaux doivent être réalisés aux abords des bâtiments agricoles. 
 
Espaces boisés classés : 
 

Les espaces boisés classés ou à créer figurés au plan de zonage sont soumis aux 
dispositions des articles L 130.1 et R 130.1 et suivants du code de l’urbanisme. 
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Article A14 
Le coefficient dôoccupation du sol d®fini par lôarticle R. 123-10  

 
 
Il n’est pas fixé de règles. 
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CHAPITRE 8  
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE N 

 
Caractère et vocation de la zone 
Les zones naturelles (N), correspondent aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit 
de leur caractère d’espaces naturels (R.123-8 du Code de l’Urbanisme.) 
 
 
 
Article N1 
Occupations et utilisations du sol interdites 

 
Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 
 

- les constructions et installations à usage d’activités industrielles et artisanales, 
- les constructions ou installations à usage d’activité agricole, 
- les constructions à usage d’habitation, sous réserve des conditions fixées à l’article N2, 
- les constructions à usage d’hébergement hôtelier,  
- les constructions et installations à usage de commerces, 
- les entrepôts, 
- les constructions et installations à usage de bureaux, sous réserve des conditions fixées à 
l’article N2, 

- le stockage d’ordures ménagères, de résidus urbains ou de matériaux soumis à autorisation 
au titre des installations classées, 

- l’ouverture de toute carrière. 
 
 
 
Article N2  
Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
Sont admises les constructions non interdites à l’article N1, et les occupations ou installations 
autorisées sous les conditions fixées ci-après : 
 
Dans l’ensemble de la zone : 
 

- Les installations et travaux divers définis à l’article R.442-2 du Code de l’Urbanisme, à 
condition d’être liés à la réalisation d’occupations et d’utilisations du sol autorisées dans la 
zone. 

 
- Le stationnement des caravanes et les équipements prévus à cet effet dans des aires dont la 
gestion appartient à l’autorité administrative compétente. 

 
- Les installations légères et démontables à condition qu’elles soient destinées aux activités 

sportives et de loisirs.  
 

- Les constructions et les installations nécessaires aux équipements publics et d’intérêts 
collectifs sont autorisées, afin de permettre l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension 

ou la construction d’installations techniques spécifiques nécessaires à l’activité ferroviaire.  
 
Toutes constructions ou installations autorisées dans la zone devra respecter les contraintes et 
servitudes liées à la présence de lignes électriques à très haute tension. 
 
Dans le secteur Na : 
 

- Les constructions à usage d’habitation, d’hébergement et de bureaux à condition d’être liées à 
l’activité du centre de l’Armée du salut ou de toutes autres associations de même nature tout 
en préservant cet espace de grand intérêt paysager. 
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Dans le secteur Nb : 
 

- L’aménagement et l’extension des constructions existantes à usage d’habitation dans la limite 
de 20m² supplémentaire d’emprise et de surface hors œuvre nette, comptées par rapport à 
l’emprise et la surface hors œuvre nette à la date d’approbation du PLU. 

 
Dans le secteur Nc : 
 

- Les carrières et les installations classées ou non et les équipements nécessaires à leur 
exploitation, à condition que les modalités d’exploitation, de remise en état et de reboisements 
fixées par l’arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter soient respectées. 

 
Dans le secteur Nd : 
 

- Les installations classées relatives au dépôt et au traitement des déchets urbains et 
industriels à condition que les modalités d’exploitation, de remise en état et de reboisements 
soient respectées. 

 
- Les constructions nécessaires à la gestion et à l’exploitation des installations relatives au 

dépôt et au traitement des déchets urbains et industriels à condition que les modalités 
d’exploitation, de remise en état et de reboisements soient respectées.. 

 
 
 
Article N3  
Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou priv®es et dôacc¯s aux 
voies ouvertes au public 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation publique et en état de viabilité. 
 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie et de la protection civile. 
 
En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte, celles-ci devront être aménagées, si elles se 
terminent en impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner. 
 
La création d’un nouvel accès sur une route départementale devra faire l’objet d’une demande 
d’autorisation au département de Seine-et-Marne. 
 
Toute création ou aménagement d'accès sur le réseau départemental devra faire l’objet d’une 
demande d’autorisation préalable du Département de Seine-et-Marne. 
 
 
 
Article N4 
Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

 
 
1. Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation d'eau potable 
doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des 
caractéristiques suffisantes.  
 
2. Assainissement 
 

a) Eaux usées 
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement est obligatoire pour toute construction, ou 
installation nouvelle engendrant des eaux usées. Il doit respecter les prescriptions techniques du 
règlement de service d’assainissement de la ville. 
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Toute évacuation d’eaux usées (eaux vannes, eaux ménagères) dans un fossé, cours d’eau, puits ou 
réseaux d’eaux pluviales est strictement interdit. 
 
Un regard de branchement spécifique pour les eaux usées strictes doit être mis en place sur le 
domaine public et en limite de celui-ci. 
 
 

c) Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 
Le rejet de ces eaux en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. 
 
Pour toute construction nouvelle, des dispositifs permettant l’infiltration et la récupération des eaux 
pluviales devront être privilégiés. 
 
Lorsque cela n’est pas possible, les eaux pluviales doivent être raccordées au réseau d’eaux pluviales 
présent via un regard distinct du précédent sur le domaine public et en limite de celui-ci. 
  
Afin de respecter les critères d’admissibilité des eaux pluviales dans le réseau public, un système de 
rétention pour toutes les parcelles doit être mis en place pour obtenir une restitution du débit à 2litres 
par seconde et par hectare. 
 
Les eaux issues du ruissellement des parkings de plus de 20 places de véhicules légers ou de plus de 
10 places de poids lourds, doivent subir un prétraitement avant rejet et faire également  l’objet d’une 
limitation de débit à 2litres par seconde et par hectare. 
 
 
Article N5 
La superficie minimale des terrains constructibles 

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article N6 
Lôimplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de l’axe de l’A104, de la RN3 et de la RD603 au 
moins égale à 100m. Cette distance ne s’applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires au fonctionnement des infrastructures 
routières, 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
- aux réseaux d’intérêts publics, 
- à l’adaptation, la réfection ou l’extension de bâtiments existants. 

 
 
Dans les autres cas, les constructions doivent s’implanter à une distance de l’alignement au moins 
égale à 50 mètres. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
 
 
Article N7 
Lôimplantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Les constructions doivent s’implanter à une distance de la limite séparative au moins égale à la 
hauteur du bâtiment sans pouvoir être inférieure à 8 mètres. 
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Les constructions devront respecter un recul minimum de 50 mètres par rapport aux lisières des 
espaces boisés de plus de 100 hectares, conformément aux indications apportées sur le plan de 
zonage. 
 
 
 
 
Article N8  
Lôimplantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m°me propriété 

 
La distance entre deux constructions non contiguës implantées sur un même terrain doit au moins être 
égale à 8 mètres. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
 
Article N9  
Lôemprise au sol des constructions 

 
Dans les secteurs Na et Nb 
 
L’emprise au sol est limitée à 5% de la superficie totale du terrain. 
 
Dans le reste de la zone 
 
Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
 
Article N10 
La hauteur maximale des constructions 

 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu’au point le plus élevé du 
bâtiment (acrotère, faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues. 
 
En cas de terrains en pente, les mesures seront prises par sections nivelées de 30 mètres de 
longueur dans le sens de la pente. 
 
La hauteur totale des constructions ne doit pas excéder 11 mètres par rapport au niveau du sol 
naturel. 
 
Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
 
 
Article N11 
Lôaspect ext®rieur des constructions et lôam®nagement de leurs abords 

 
Les constructions nouvelles ou aménagées doivent présenter, par leurs dimensions leur architecture 
et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, 
afin de préserver l’intérêt du secteur.  
 
Un soin particulier doit être apporté à l’insertion des projets dans l’environnement bâti et paysager. 
 
 
1. Enduits extérieurs : 
 
La couleur blanche, ainsi que les couleurs vives sont interdites pour les enduits ou autres revêtements 
extérieurs.  
Pour les menuiseries extérieures, les couleurs vives sont interdites. 
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L'utilisation, en façade, de tous matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage et 
l'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts d'un revêtement ou d'un enduit (d’aspect brique 
creuse, agglomérés, parpaing, carreaux de plâtre, etc. …) est interdite.  
 
 
2. Clôtures et portails 
 
Les clôtures et portails doivent être conçus et traités avec simplicité. 
Les clôtures béton sont interdites et les clôtures végétales sont recommandées. 
 
Article N12 
Les obligations impos®es aux constructeurs en mati¯re de r®alisation dôaires de stationnement 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations doit être 
assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique, sur le terrain même de cette 
construction. 
 
 
 
Article N13  
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de r®alisation dôespaces libres, dôaires 
de jeux et de loisirs, et de plantations 

 
Les abords de toute construction nouvelle ou installation doivent être traités et aménagés de façon à 
ce que cette dernière s’intègre au mieux dans le cadre naturel environnant. 
 
Espaces boisés classés : 
 
Les espaces boisés classés ou à créer figurés au plan de zonage sont soumis aux dispositions des 
articles L 130.1 et R 130.1 et suivants du code de l’urbanisme. 
 
 
 
Article N14 
Le coefficient dôoccupation du sol d®fini par lôarticle R. 123-10  

 
Il n’est pas fixé de règles. 
 


